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	Le 14 janvier 2002



Par  télécopieur et par poste



Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l'énergie

Case postale 001, Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2





OBJET :	Demande d’approbation pour l’abrogation du tarif bi-énergie BT 

Dossier de la Régie :  R-3471-2001

	Notre dossier :  S-25868/FJM/NL







Chère consoeur,



	Le 9 janvier 2002, la Régie régionale de la santé et des services sociaux de Montréal�Centre (la “RRSSS”) a fait parvenir à la Régie, par courriel, avec copie à Hydro-Québec, une demande d’intervention dans le dossier mentionné en titre.



	L’échéancier retenu initialement par la Régie dans sa décision D-2001-255 du 7 novembre 2001 fixait au 19 novembre 2001 la date limite pour faire une demande d’intervention dans le présent dossier.  Il est donc évident que la demande d’intervention de la RRSSS est tardive.



	Par le passé, entre autres, dans ses décisions D-2000-52 et D-2000-226 rendues dans la cause R-3401-98 sur des demandes d’intervention tardives, la Régie a émis l’opinion que s’étant dotée de règles de procédure souples, elle jouissait d’une latitude en matière procédurale qui lui permettait d’accepter une dérogation au délai fixé pour les demandes d’intervention.  Dans ces cas, la Régie a tenu compte de l’intérêt et des motifs à l’appui de l’intervention tardive, des explications sur son retard, de l’état du dossier et de l’impact de l’intervention sur le déroulement des audiences et l’efficacité du processus.

�	Dans la présente instance, la demande d’intervention de la RRSSS accuse un retard de près de deux (2) mois.  La demanderesse ne s’objecte cependant pas à cette demande tardive dans la mesure où la Régie détermine que l’intérêt de la RRSSS est suffisant, que sa participation pourra lui être utile et que les raisons pour son retard sont valables.  Si la Régie devait accueillir la demande d’intervention tardive de la RRSSS sur la base des règles établies par ses décisions antérieures, ce devrait être à condition que l’intervenante respecte les décisions de la Régie dans le présent dossier à ce jour et accepte le dossier dans son état actuel.



	Quant aux conclusions recherchées par la RRSSS, la demanderesse est d’avis que sa demande que des mesures compensatoires à la proposition d’abrogation du tarif soient proposées et financées par Hydro-Québec déborde du cadre de la présente cause qui en est une de proposition tarifaire par le distributeur d’électricité uniquement et non une visant l’approbation  de programmes proposés par un distributeur.  Il devrait en conséquence être rappelé à la RRSSS, si le statut d’intervenante devait lui être accordé, ce que la Régie avait indiqué à la page 26 de sa décision D-2000-09 dans le dossier R-3401-98 concernant la reconnaissance des intervenants, à savoir :

	“Par ailleurs, ce n’est pas parce qu’un intervenant est reconnu à ce titre par la Régie, qu’il lui est loisible de questionner sur toutes questions qui l’intéresse personnellement, mais sans intérêt pour la Régie et qu’il lui est permis de poser des questions non pertinentes ou de produire une preuve hors contexte.”  



Par sa décision procédurale D-2001-290 dans le présent dossier, la Régie a précisé, à la page 8, que la reconnaissance du statut d’intervenant à un intéressé ne signifie pas nécessairement une acceptation de tous les sujets qu’il entend aborder.  Il est évident qu’un intervenant ne saurait être autorisé à aborder un sujet qui ne fait aucunement l’objet de la cause et dont la Régie ne peut traiter dans le cadre de la demande qui lui a été faite.



En conséquence de ce qui précède, la demanderesse entend s’objecter à toute preuve que la RRSSS pourra faire dans la présente cause, entre autres, quant à des mesures compensatoires devant être financées par Hydro-Québec ou quant aux impacts de l’abrogation d’un tarif pour des raisons légales et économiques sur la santé, les services sociaux et l’environnement.  



Enfin, le Distributeur questionne, dès à présent, l’utilité, la pertinence et le caractère raisonnable de tous frais d’expert-conseil pour la recherche de solutions compensatoires et des recommandations spécifiques pour chacun des établissements concernés comme le prévoit le budget prévisionnel de la RRSSS.



Copie de la présente lettre est envoyée, ce jour, par télécopieur seulement, à la RRSSS de même qu’aux intervenants reconnus dans la présente cause et dont les noms apparaissent à la liste en annexe.



Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.



	MARCHAND, LEMIEUX











		F. Jean Morel

FJM/cl



c.c.	Régie régionale de la santé et des

	services sociaux de Montréal-Centre

	Intervenants  -  R-3471-2001 (liste en annexe)

	(par télécopieur seulement)
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